
Peut-on prévoir des remboursements de frais fixes dans une
convention collective ?

Réponse courte

Oui, il est possible de prévoir des remboursements de frais fixes dans une convention collective au Luxembourg, à

condition que ces frais soient strictement professionnels, distincts de la rémunération, et que leur montant soit fixé de

manière objective en tenant compte de la réalité des dépenses supportées par les salariés.

La convention collective doit préciser la nature des frais couverts, les catégories de salariés bénéficiaires, les

modalités de calcul et de versement, tout en respectant les plafonds fixés par l’Administration des contributions

directes pour garantir l’exonération fiscale et sociale. Il est également nécessaire de soumettre la clause à l’avis

préalable de l’Inspection du travail et des mines (ITM) lors de la procédure d’extension de la convention collective.

Définition

Les remboursements de frais fixes correspondent à des indemnités versées par l’employeur pour couvrir des

dépenses professionnelles régulières, prévisibles et directement liées à l’exercice des fonctions du salarié.

Contrairement aux remboursements de frais réels, ils ne nécessitent pas la présentation systématique de

justificatifs individuels pour chaque dépense. Leur intégration dans une convention collective vise à uniformiser la

prise en charge de certains frais professionnels pour tout ou partie des salariés concernés.

Conditions d’exercice

L’intégration de remboursements de frais fixes dans une convention collective est possible sous réserve du respect

des conditions suivantes :

Les frais doivent être strictement professionnels, nécessaires à l’exécution du contrat de travail et distincts de

la rémunération.

Le montant des remboursements doit être fixé de manière objective, en tenant compte de la réalité des

dépenses supportées par les salariés.

La convention collective doit préciser la nature exacte des frais couverts, les catégories de salariés

bénéficiaires, ainsi que les modalités de calcul et de versement.

Les remboursements ne doivent pas constituer un complément de salaire déguisé et doivent conserver leur

caractère indemnitaire.

Les plafonds fixés par l’Administration des contributions directes doivent être respectés pour garantir

l’exonération fiscale et sociale.
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Modalités pratiques

Pour prévoir des remboursements de frais fixes dans une convention collective, il convient de :

Identifier précisément les catégories de frais pouvant faire l’objet d’un remboursement forfaitaire (exemple :

frais de déplacement, télétravail, représentation).

Déterminer le montant forfaitaire sur la base de données objectives, telles que les barèmes administratifs ou

les pratiques sectorielles.

Définir les conditions d’attribution, la fréquence de versement, la durée d’application et les éventuelles

modalités de cumul avec d’autres remboursements.

Mettre en place des procédures de contrôle interne pour vérifier la réalité des dépenses professionnelles.

Prévoir une clause de révision périodique des montants en fonction de l’évolution des coûts réels.

Soumettre la clause à l’avis préalable de l’Inspection du travail et des mines (ITM) lors de la procédure

d’extension de la convention collective.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

S’appuyer sur les barèmes publiés par l’Administration des contributions directes pour fixer les montants

forfaitaires.

Documenter la méthodologie de calcul des forfaits et conserver tous les éléments justificatifs.

Informer clairement les salariés sur les modalités d’application et les justificatifs pouvant être demandés en cas

de contrôle.

Veiller à ce que les remboursements de frais fixes ne soient pas assimilés à un élément de rémunération, afin

d’éviter tout risque de requalification.

Actualiser régulièrement les montants pour tenir compte de l’évolution des pratiques professionnelles et des

coûts supportés.
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Cadre juridique

Article L.162-2 du Code du travail : autorise la fixation par convention collective d’avantages particuliers liés à

l’exercice de l’activité professionnelle.

Articles L.221-1 et suivants du Code du travail : principes généraux relatifs à la rémunération et à la protection

des salariés.

Circulaires de l’Administration des contributions directes relatives aux conditions d’exonération fiscale et

sociale des remboursements de frais professionnels, y compris forfaitaires.

Article L.414-3 du Code du travail : contrôle de conformité des conventions collectives par l’Inspection du

travail et des mines (ITM).

Principe d’égalité de traitement (article L.251-1 du Code du travail) : obligation de non-discrimination dans

l’attribution des remboursements.

Obligation de traçabilité et de documentation des pratiques RH (articles L.261-1 et suivants du Code du

travail).

Assurez-vous de respecter le principe d’égalité de traitement entre les salariés et de conserver une documentation complète sur la

détermination et l’attribution des remboursements de frais fixes, afin de sécuriser leur régime fiscal et social lors d’un contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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